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MEDISPRING  

 
 
 
 
 

Note d’information relative à l’offre de « Prise de parts de catégorie R, P et I»  
par Médispring sc 

 
 
 

LE PRÉSENT DOCUMENT A ÉTÉ ÉTABLI PAR MEDISPRING SC. 
 

LE PRÉSENT DOCUMENT N’EST PAS UN PROSPECTUS ET N’A PAS ÉTÉ VÉRIFIÉ OU APPROUVÉ PAR 
L’AUTORITÉ DES SERVICES ET MARCHÉS FINANCIERS (FSMA). 

 
Cette note d’information est correcte à la date du 17 juin 2025 

 
AVERTISSEMENT : L’INVESTISSEUR COURT LE RISQUE DE PERDRE TOUT OU PARTIE DE SON 

INVESTISSEMENT ET/OU DE NE PAS OBTENIR LE RENDEMENT ATTENDU. 
 

LES INSTRUMENTS DE PLACEMENT NE SONT PAS COTES : L'INVESTISSEUR RISQUE D'EPROUVER DE 
GRANDES DIFFICULTES A VENDRE SA POSITION A UN TIERS AU CAS OU IL LE SOUHAITERAIT. 
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Partie I : Principaux risques propres à l’Émetteur et aux instruments 
de placement offerts, spécifiques à l’Offre concernée. 
 
L'instrument offert est une part de coopérative. En y souscrivant, l'investisseur devient propriétaire d'une 
partie du capital de l'émetteur. Le coopérateur est soumis au risque de l'entreprise et peut donc de perdre 
le capital investi. En cas de liquidation, le coopérateur passe après le créancier dans la répartition du 
produit de la vente des actifs, autrement dit la plupart du temps, il ne peut rien récupérer.  
 
La part a une durée de vie illimitée. Voir le point 3 de la partie IV pour les possibilités de remboursement.  
En contrepartie, la part donne droit à une quote-part du bénéfice éventuel de l'émetteur et le coopérateur 
reçoit le cas échéant un revenu appelé dividende. Le montant du dividende dépend du profit réalisé par 
l'émetteur et de la façon dont il décide de le répartir entre mise en réserve et rémunération des 
coopérateurs (voir les Statuts Medispring). La part donne également un droit de vote à l’assemblée 
générale.  
 
L’émetteur estime que les risques les plus importants pour l’investisseur sont les suivants : 
  
Risques propres à 
l’émetteur - opérationnels 
et commerciaux 

La société Medispring développe des logiciels - et principalement le 
software « Medispring » - destinés à gérer les dossiers médicaux des 
patients et à améliorer l’interaction entre les soignants et les patients 
(application patient, outil de prise de rendez-vous, agenda et outil de 
coordination de soins … ). Chaque année, l’Institut Maladie Invalidité 
(INAMI) émet des critères techniques sous la forme d’un cahier de 
charge. L’INAMI donne son accord pour l’enregistrement du logiciel 
suite à un examen pratique. Seuls les logiciels qui ont réussi ce test 
permettent aux utilisateurs de toucher une prime. Sans cet accord, la 
société souffre d’un désavantage concurrentiel important. Ces 
obligations fédérales sont prioritaires et peuvent bousculer l’agenda 
prévu pour d’autres améliorations. Elles peuvent également avoir des 
répercussions sur les prix en vigueur pour l’acquisition du logiciel et/ou 
sa maintenance. 
 
Le logiciel doit également rester innovant, car c’est aussi un élément 
important de sa compétitivité. C’est la raison pour laquelle la 
coopérative investit une partie importante de ses revenus dans le 
développement de fonctionnalités innovantes (application patient, 
intégration de l’intelligence artificielle, outils d’alerte - ex. interactions 
médicamenteuses - et de monitoring, de reporting et tableau de bord 
pour les soignants). 
 
La règlementation relative à la gestion des données peut également 
évoluer, et l’Etat peut décider de centraliser certaines données - ou non, 
ce qui impacte immédiatement le logiciel. 
 
Enfin l’arrivée de l’intelligence artificielle va faire évoluer le métier 
médical et pourrait bousculer le marché du software médical. 
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Risques propres à 
l’émetteur - liés aux 
subventions  

Medispring sc ne bénéficie pas de subvention structurelle spécifique. 
  
 

 
Risques propres à 
l’émetteur – gouvernance 
 
 
 
 
 
 
 
 
Risques liés à 
l’investissement en parts 
coopératives  
 
Risques liés à la revente 
des parts coopératives 
 
 
 
 
 
 
Risques liés aux variations 
de valeur et aux 
dividendes futurs  
 

 
Le Conseil d’Administration (CA) se réunit environ tous les deux mois. Il 
est principalement constitué de médecins fondateurs de la Coopérative. 
Des compétences précises sont requises pour garantir la pérennité de 
la coopérative. Le CA s’est récemment ouvert à des conseillers 
professionnels en termes de gestion, de marketing et de 
communication ; il souhaite encore se doter de conseillers, notamment 
en matière éthique. La cooptation d’administrateurs supplémentaires 
est prévue pour renforcer les compétences du CA. 
 
 
L’acquisition de parts de la coopérative Medispring comporte des 
risques économiques. Les investisseurs doivent tenir compte de la 
possibilité́ de perdre la totalité́ de leur mise. 
  
Conformément à la procédure prévue par les statuts, tout coopérateur 
peut se retirer du capital de Medispring (voir en particulier la partie IV 
de la présente note). Dans ce cas, la valeur de remboursement est 
établie sur la base de valeur comptable de la part, qui peut être 
inférieure à la valeur d’acquisition. Le risque de perte est lié à la 
performance économique de la société coopérative (une perte se 
reflète par une baisse de la valeur comptable). 
 
La valeur de remboursement est déterminée sur la base de l’actif net tel 
qu’il résulte de l’exercice social pendant lequel le remboursement est 
demandé. La valeur n’est donc pas connue au moment de la demande 
de remboursement, mais seulement au moment de l’AGO chargée 
d’approuver les comptes annuels (article 14 des statuts). En ce qui 
concerne les dividendes, aucune garantie n’est donnée quant aux 
rendements futurs. Les distributions sont statutairement limitées 
(article 27 des statuts). 
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Partie II : Informations concernant l’émetteur  
 

A. Identité de l’émetteur 
 
1.1 Siège social et        
       pays d’origine  

Boucle Odon Godart n°7 à 1348 Louvain-la-Neuve, Belgique (pays 
d’origine).  
 

1.2 Forme juridique  Société coopérative 
 

1.3 Numéro d’entreprise  BE 0697 560 553 
  

1.4 Site internet  www.medispring.be 
  

2. Activités de l’émetteur  La société a pour but de créer des solutions au service du soignant et de 
la santé du patient. Dans ce contexte la coopérative mène des activités de 
création, édition, commercialisation, implémentation d’outils 
informatiques, répondant aux exigences des acteurs de santé et dont la 
coopérative est propriétaire (cf statuts de la société).  
  

3. Identité des personnes 
détenant plus de 5 % du 
capital de l’émetteur. 

W.Alter (anciennement Société Wallonne d’Économie Sociale 
Marchande ou Sowecsom). Son n° d’entreprise est le BE 0455.653.441 et 
son siège social est situé Avenue Maurice Destenay 3 à 4000 Liège.  
 
W.Alter détient au nom et pour compte de la Région wallonne une 
participation au capital : apport de 300.000 €, avec faculté de retrait. 

4. Éventuelles opérations 
conclues entre l’émetteur 
et les personnes visées au 
point précédent et/ou des 
personnes liées autres que 
des actionnaires.  

W.Alter est également créancier de Medispring, initialement à 
concurrence de 300.000€ ; ce prêt est remboursable en 7 ans  (2021-
2027 / taux de 2%). 

 
5.1 Identité des membres 
de l’organe légal 
d’administration de 
l’émetteur (à la date de 
publication de cette Note).  

 
MARIEVOET Olivier, Président du Conseil d’Administration  
HAUFROID Vincent, Administrateur  
RAEVENS Nicolas, Administrateur  
ROUCOUX François, Administrateur  
MARCHAND Pierre-Michel, Administrateur 
FOCAL CONSULTING SRL, Administrateur (Mr David Frenay 
représentant permanent) 
PETRE Nathalie, Administratrice 
DUBOIS Fanny, Administratrice 
PETRE Xavier, Administrateur 
HUBERT Bruno, Administrateur 
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5.2 Identité des membres 
du comité de direction. 

Il n’existe pas de comité de direction 

5.3 Identité des délégués à 
la gestion journalière. 
  

La société Migration srl a été chargée par le CA en août 2024 de la 
gestion journalière de Medispring sc (représentant permanent Mr. 
Matthieu Janssens). 
 

6. Montant global de la 
rémunération des 
administrateurs et/ou 
délégué(s) à la gestion 
journalière pour le dernier 
exercice comptable et 
montant total des sommes 
provisionnées ou 
constatées par ailleurs par 
l’émetteur ou ses filiales 
aux fins de versement de 
pensions, de retraites ou 
d’autres avantages.  

Conseil d’Administration 

En application des statuts, les mandats des administrateurs et des 
associés chargés du contrôle sont gratuits. Toutefois en ce qui 
concerne les administrateurs chargés d'une délégation comportant 
des prestations spéciales ou permanentes, il peut leur être attribué 
une rémunération qui ne peut consister en une participation au 
bénéfice de la société. 

Au cours de l’exercice 2024, il n’y a pas eu de prestation rémunérée 
effectuée par les administrateurs. La société liée à un administrateur 
(Marchand MG – Hubert Néphro srl) a été chargée d’une mission de 
conseil en matière de développement de produit. Les honoraires de 
cette société ont été comptabilisés sur la base d’une rémunération 
horaire de 80€ pour un total de 20.994€ (2024). 

 
 Délégué à la gestion journalière 

La rémunération de la srl Focal Consulting, chargée de la gestion 
journalière de Medispring sc jusqu’en août 2024, s’élève à 28.879€ 
(contre 187.366€ en 2023). La gestion journalière a été reprise au mois 
d’aout 2024 par la SRL Migration, représentée par Matthieu Janssens. 
A partir du mois d’août, la société Focal Consulting a été chargée d’une 
mission de conseil en innovation : honoraires de 42.680€. 

La rémunération de la srl Migration pour la gestion journalière de 
Medispring sc s’élève en 2024 à 64.525€. 

Il n’existe pas de montant provisionné ou constaté aux fins de 
versement de pensions, de retraites ou d’autres avantages. 
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7. Concernant les personnes 
visées au point 4, mention 
de toute condamnation 
visée à l’article 20 de la loi 
du 25 avril 2014 relative au 
statut et au contrôle des 
établissements de crédit et 
des sociétés de bourse. 
  

Une telle condamnation n’existe pas envers une des personnes 
détenant plus de 5% du capital de l’émetteur, l’émetteur ou une 
personne liée autre qu’un actionnaire.  

8. Description des conflits 
d’intérêts entre l’émetteur 
et les personnes visées au 
point 3 et 5, ou avec 
d’autres parties liées.  

Aucun conflit d’intérêt entre l’émetteur et les personnes visées au 
point 3 et au 5 ou avec d’autre parties liées n’est à signaler.  

Les Administrateurs attestent leur probité par écrit et de façon 
individuelle. Ils n’ont fait l’objet d’aucune condamnation visée à 
l'article 20 de la loi du 25 avril 2014 relative au statut et au contrôle 
des établissements de crédit et des sociétés de bourse.  

Par ailleurs, les membres du Conseil d’Administration sont pour la 
plupart coopérateurs de la société Medispring. Leur participation est 
cependant limitée (<1%).  

9. Identité du commissaire 
aux comptes.  

Le commissaire aux comptes est la société EY Réviseurs d’Entreprises 
SRL, Rue des Guillemins 129 boite 3 à 4000 Liège; elle est inscrite à la 
Banque Carrefour des Entreprises sous le numéro 0446334711. Le 
commissaire et représenté par Madame Marie-Laure Moreau. 

B. Informations financières concernant l’émetteur 
 

1. Comptes annuels des 
deux derniers exercices  

Les comptes annuels 2024 ont été approuvés par l’AGO du 12 avril 2025. 
Ces comptes annuels ainsi que ceux des exercices précédents sont 
disponibles sur le site de la Banque Nationale (Centrale des bilans) et sur 
celui de Medispring (https://www.medispring.be/documents-
officiels.html). Ils sont également joints en annexe à cette Note 
d’information.  
 

2. Fonds de roulement net  Le fonds de roulement net au 31/12/2024, défini comme le résultat des 
capitaux permanents moins les actifs immobilisés, est négatif à hauteur de 
(1.661.000)€. Ce déséquilibre bilantaire est lié au type d’activité de 
Medispring sc et à la structure du financement mise en place.  
 
Ce déséquilibre n’est pas anormal dans une société active dans le domaine 
du software au vu du délai entre les investissements requis au départ et le 
retour qui en est attendu. Le plan d’investissement reste ambitieux pour 
les années 2025 à 2028, ce qui nécessite une bonne anticipation des 
besoins de financement.  Le déséquilibre est également lié à la une durée 
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moyenne des prêts en place, qui est assez courte et qui est allongée en 
fonction des opportunités. 
 
L’avantage du modèle économique de Medispring est la facturation des 
licences avant l’utilisation de l’application. Cette préfacturation permet 
d’avoir une bonne trésorerie en début d’année - 1.353.000€ au 
31/12/2024 contre 1.446.000€ au 31/12/2023, et surtout d’avoir une 
bonne vue sur la trésorerie sur la quasi-totalité de l’année à venir, et donc 
d’anticiper les difficultés. 
 
La présente offre de parts de capital a pour objectif principal d’améliorer 
la couverture des actifs immobilisés par les capitaux permanents via le 
renforcement des fonds propres. 
 

3.1 Capitaux propres  Au 31 mars 2025, le capital souscrit s’élève à 2.132.500€, contre 
1.994.750€ au 31/12/2024. Compte tenu d’un 1er trimestre 2025 à 
l’équilibre, les capitaux propres s’élèvent au 31/3/2025 à 2.123.297€ 
(« best estimate » incluant la perte reportée et la réserve légale au 
31/12/2024). 
  

3.2 Endettement  L’endettement financier s’établit au 31/3/2025 à 1.398.888€ (contre 
1.771.215€ à la fin 2024). La ventilation des dettes à court et à long terme 
est la suivante :  

- dettes arrivant à échéance du 1er avril à fin 2025 : 391.284€ 
- dettes arrivant à échéance à partir de 2026 :       1.107.604€. 

 

 
 
Fin mars 2025, la société bénéficie d’une trésorerie positive de 
1.580.093€, reprise à l’actif des comptes. 
 
 

 
3.3 Date prévue du break-
even. Cette date est basée 
sur le plan financier établi 
par le management et qui 
constitue une projection 
dépendant de nombreux 
facteurs, dont la réalisation 
est incertaine.  

 
Le break-even a été atteint en 2024, avec résultat net positif. Le profit 
réalisé - 165.390€ - a permis à la société de récupérer la quasi-totalité des 
pertes encourues depuis la création de la société. La perte reportée au 
bilan (12/2024) est limitée à (21.546€), alors que le capital souscrit s’élève 
à 1.994.750€. Le budget 2025 prévoit également un résultat positif. 
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3.4 Date à laquelle la valeur 
comptable des parts équivaut 
à la valeur nominale. Cette 
date dépend du plan 
financier. Ce plan financier 
est une projection qui 
dépend de nombreux 
facteurs dont la réalisation 
est incertaine. 

A la fin 2024, la valeur comptable reste légèrement inférieure à la valeur 
nominale (cf Partie IV – Informations concernant les instruments de 
placement offerts) ; les fonds propres, qui intègrent le résultat cumulé 
depuis la création de la société, donne une valeur comptable inférieure 
de moins d’1% par rapport à la valeur de souscription.  
 
Medispring met en place un nouveau plan d’investissement pour les 
années 2025 à 2028 ; le résultat net devrait rester positif et la valeur 
comptable des parts être légèrement supérieure à leur valeur nominale. 
La recherche d'un équilibre global prime sur la recherche d'une 
rentabilité maximale. 
 
Un budget plus précis est adopté annuellement, qui peut avoir un impact 
sur ces estimations. La société souhaite mobiliser un maximum de 
moyens pour le développement et l’amélioration de son application. 
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Partie III : Informations concernant l’offre des instruments de 
placement  
 

A. Description de l’offre 
 
L’offre de parts de coopérateur vise les utilisateurs professionnels des logiciels développés par 
Medispring. Une ristourne est octroyée aux coopérateurs-utilisateurs des logiciels. Son importance varie 
en fonction du type de part détenue. 
  
1.1 Montant minimal de 
l’offre  
 

Aucun  

1.2 Montant minimal de 
souscription par 
investisseur  

250 €  

 
1.3 Montant maximal de 
souscription par 
investisseur  

 
jusqu’au prix total des instruments de placement offerts, soit  
5.000.000 €.   
 

 
2. Prix total des instruments 
de placement offerts  

 
Montant total maximum de la levée de fonds : 5.000.000 €  

 
3.1 Date d’ouverture de 
l’offre  

 
17 juin 2025  

 
3.2 Date de clôture de 
l’offre  

 
16 juin 2026.  
 
Pendant cette période, les candidats coopérateurs peuvent souscrire des 
parts de manière continue, pour autant que le montant maximum de 
cette Offre ne soit pas dépassé.  

 
3.3 Date d’émission des 
instruments de placement  

 
Les instruments de placement sont émis le jour du paiement de la 
souscription de chaque investisseur.  

 
4. Droit de vote attaché aux 
parts  

 
Chaque coopérateur détient une voix à l’AG, quel que soit le nombre de 
parts ou leur valeur.  
 
Majorités spéciales et quorum de présence  
 
Lorsque les délibérations ont pour objet des modifications aux statuts, 
ainsi que la dissolution anticipée de la société, sa fusion, sa scission ou 
l’émission d’obligations, l’assemblée générale ne sera valablement 
constituée que si l’objet des modifications proposées a été spécialement 
indiqué dans la convocation, si les actionnaires présents ou représentés 
représentent au moins la moitié du nombre total des actionnaires et si 
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les actionnaires garants présents ou représentés représentent au moins 
la moitié des actions «garants».  
 
Si ces deux dernières conditions ne sont pas remplies, une nouvelle 
convocation aura lieu et la nouvelle assemblée générale délibérera 
valablement quelle que soit la quotité des actionnaires représentés.  
 
La délibération portant sur l’un des points visés au premier alinéa, sauf 
les exceptions prévues par la loi, n’est admise que si elle réunit les trois 
quarts des voix présentes ou représentées.  
 
La délibération portant sur la modification de l’objet ou du but de la 
société n'est admise que si elle réunit les quatre cinquièmes au moins 
des voix présentes ou représentées.  
 
En sus, la délibération portant sur l’un des points visés au premier 
alinéa, sur la modification de l’objet ou du but ou sur la cession ou 
transformation d’actions, n’est admise, que si elle réunit une majorité 
double. Cette majorité double consiste, d’une part, en une majorité des 
voix émises par les actionnaires et d’autre part, en une majorité des voix 
émises par les actionnaires garants. Si la loi ou les statuts prévoient que 
la décision doit réunir un nombre de voix supérieur à la majorité simple, 
la double majorité consistera alors, d’une part, en ce nombre pour les 
voix émises par l’ensemble des actionnaires et d’autre part, en une 
majorité simple des voix émises par les actionnaires garants. 
 
(extrait de l’article 24 des statuts de Medispring) 
 

5. Modalités de 
composition du Conseil 
d’administration  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
6. Frais à charge de 
l’investisseur  

La société est administrée par un Conseil d’Administration composé de 
minimum 6 membres, associés ou non.  
 
Les membres du Conseil d’Administration sont désignés par l’Assemblée 
Générale statuant à la majorité simple. Le Conseil d’Administration est 
nécessairement composé d’au moins deux tiers de membres désignés sur 
proposition des «associés garants».  
 
La durée du mandat des Administrateurs est fixée à quatre ans. Les 
mandats sont en tout temps révocables par l’Assemblée Générale.  
 
(voir l’article 15 des statuts de Medispring sc).  
 
0 €  

 
7. Allocation en cas de 
sursouscription  

 
Remboursement des derniers arrivés. 
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B. Raison de l’offre 
 
1. Utilisation projetée des 
montants recueillis  

Développements informatiques et amélioration de la structure de financement 
de la société  
 
L’émission de nouvelles parts a pour but l’amélioration des produits développés, 
facteur clé de la croissance de Medispring. La société génère un résultat 
d’exploitation important mais l’obtention de moyens additionnels lui permettra 
d’accélérer les développements de son application et de rendre celle-ci plus 
compétitive ; ces moyens additionnels doivent également lui permettre d’élargir 
le cercle des utilisateurs en permettant le développement des fonctionnalités 
spécifiques à d’autres soignants (kinés, spécialistes, infirmiers …). 
 
L’émission vise aussi à améliorer la structure de financement de la société et, 
partant, la pérennité de la société. Medispring est aujourd’hui à l’équilibre au 
niveau opérationnel (résultat net 2024 positif) mais la structure bilantaire et la 
solvabilité globale doivent être améliorées (équilibre entre les dettes LT et les 
dettes CT, amélioration du fonds de roulement net).  
 
Les acquéreurs de parts Medispring ne visent pas principalement la maximisation 
de leur profit. En achetant des parts, les Coopérateurs contribuent d’abord et 
avant tout à fournir à Medispring les moyens de réaliser sa mission : que les 
soignants aient la propriété de leur outil de travail et que celui-ci soit performant. 
Un investissement dans Medispring est donc d’abord un investissement sociétal. 
  

2. Détails du financement 
de l’investissement ou du 
projet que l’offre vise à 
réaliser 

Investissement en développements. 
Les investissements 2025 (budget de 2.4 millions €) ne seront pas totalement 
couverts par le résultat d’exploitation ; le déficit budgétisé pour 2025 s’élève à 
700.000€. 
 
Fonds de roulement net. Les capitaux permanents (Fonds propres + dettes long 
terme) ne couvrent pas les actifs immobilisés. Le fonds de roulement net est 
négatif à concurrence de (1.661.000€) et l’augmentation de capital vise 
également à restaurer l’équilibre entre les capitaux permanents et les actifs 
immobilisés. 
 
Solvabilité. L’émission de nouvelles parts a enfin pour but d’améliorer la 
solvabilité de la société, et d’aider au remboursement des dettes financières. 
 

3. Autres sources de 
financement pour la 
réalisation de 
l’investissement ou du 
projet considéré  

Des accords sont également recherchés avec différents partenaires financiers, 
afin compléter le financement des projets prévus et avoir la société en ordre en 
marche en 2026 et les années suivantes. 
  
Plus globalement, les échéances financières de 2025 ne devraient pas poser de 
problème de remboursement mais il est important de bénéficier des apports des 
actionnaires ; à défaut, les investissements devront être ralentis. 
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Partie IV : Informations concernant les instruments de placement 
offerts  
 

A. Caractéristiques des instruments de placement offerts 
 
1. Nature et catégorie des 
instruments de placement. 
  

Parts sociales d’une coopérative  

2.1 Devise des instruments de 
placement 
  

Euro  

2.2 Dénomination des 
instruments de placement.  

Parts R – Réduites  
Parts P – Pleines  
Parts I – Investisseurs Institutionnels ou Qualifiés  
  
Il existe également des parts G (garants). Les parts G sont détenues 
exclusivement par des personnes physiques mais elles ne font pas 
l’objet de la présente offre. Chaque associé garant détient une seule 
part « Garant » (Part G). 
 
Pour information, l’AGE du 21 décembre 2023 a décidé de modifier la 
dénomination de la classe  « d’actions C » en classe « d’actions P » ou 
Pleines, et celle de la classe « d’actions U » en classe « d’actions R » 
ou Réduites. Cette décision n’a entrainé aucune modification des 
droits attachés à ces actions. 
 

 
2.3 Valeur nominale des 
instruments de placement 
existants (V.N.).  

 
Parts R – Réduites :                                                            250 €  
Parts P – Pleines :                                                            1.000 €  
Parts G – Garants :                                                          2.000 €  
Parts I – Investisseurs Instit. ou Qualifiés :                 1.000 € 
  

2.4 Valeur comptable des 
différents types de part au 31 
décembre 2024  

La Coopérative a été créée le 31/05/2018.  
Au 31/12/2024, les valeurs comptables sont les suivantes :  
 
Parts R – Réduites :                                    248,85€  (V.N.    250€)  
Parts P – Pleines :                                       995,39€  (V.N. 1.000€) 
Parts G – Garants :                                  1.990,77€  (V.N. 2.000€) 
Parts I – Invest. Instit. :                              995,39€  (V.N. 1.000€) 
 
Le résultat net 2024 est positif : 165.390€, en amélioration sensible 
par rapport aux années antérieures. La valeur comptable des parts 
est attendue stable, voire en légère hausse au 31/12/2025. Elle 
devrait dépasser la valeur de souscription à la fin décembre 2025 
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(voir également les points 3.3 et 3.4 – B. Informations financières 
concernant l’émetteur). 
 
En cas de remboursement, un précompte mobilier de 30% est retenu 
à la source sur la plus-value éventuelle. 
 

2.5 Risque de fluctuation du 
prix du titre  

Oui, le prix du titre est susceptible de fluctuer. Il est revu au terme de 
chaque exercice comptable. Le remboursement éventuel des parts se 
fait à la valeur comptable (voir point 3 ci-après). 
  

2.6 Plus-value  Les statuts ne fixent aucune limite en termes de plus-value de la part. 
 

3. Modalités de 
remboursement  

La démission ou le retrait partiel peut intervenir à tout moment 
durant l'exercice social (décision de l’AGE du 21 décembre 2023). La 
demande de démission doit être signée personnellement par 
l’actionnaire démissionnaire et adressée sous pli recommandé au 
siège de la société. 
 
L’actionnaire démissionnaire ou exclu a droit au remboursement de 
ses actions à une valeur égale au montant de l’actif net de ses actions 
telle qu’elle résulte des comptes annuels approuvés de l’exercice 
durant lequel la démission a été donnée ou l’exclusion a été 
prononcée. 
 
Le remboursement a lieu dans un délai fixé par le Conseil 
d’Administration (maximum trois mois à compter de la date 
d’approbation des comptes annuels de l’exercice durant lequel la 
démission a été donnée).  (extrait des articles 12 et 14 des Statuts 
Medispring) 
 

4. Rang des instruments de 
placement dans la structure de 
capital de l’émetteur en cas 
d’insolvabilité  
 

En cas d’insolvabilité, le remboursement des parts se situe au dernier 
rang dans la structure du capital.  

5. Éventuelles restrictions au 
libre transfert des instruments 
de placement  

a) Cessions entre vifs  
Les actions «ordinaires» sont cessibles librement entre vifs à un autre 
actionnaire. Les actions «ordinaires» peuvent être cédées ou 
transmises à des tiers, à condition que ceux-ci remplissent les 
conditions d’admission requises par les statuts et ce, à peine de 
nullité. Les actions de classe P, R ou I sont qualifiées d’actions 
«ordinaires». 
b) Transmissions pour cause de mort 
En cas de décès de toute personne physique détentrice d’actions de 
la société, les actions seront transmises sans admission, à ses héritiers 
légaux ou testamentaires, en dérogation à l’article 6 des statuts. Les 
héritiers légaux et testamentaires ne pourront souscrire à des actions 
ou recevoir des actions en cession, autrement que pour cause de 
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mort, qu’après leur admission comme coopérateurs par le conseil 
d’administration.  
c) Sanctions 
La contravention aux dispositions qui précèdent entraînera 
l'annulation de la cession litigieuse, sans préjudice de tous dommages 
et intérêts destinés à réparer le préjudice subi. 
d) Catégories 
Le transfert d’une action à un actionnaire d’une autre classe implique 
la transformation de ladite action en action de la classe du 
cessionnaire. Une action de classe P vaut quatre (4) actions de classe 
R. Une action «garant» de classe G vaut huit actions de classe R ou 
deux actions de classe I ou P. 
 
Voir également les articles 8 et 9 des statuts de la société. 

 
6. Le cas échéant, taux 
d’intérêt annuel et, le cas 
échéant, mode de 
détermination du taux 
d’intérêt applicable au cas où 
le taux d’intérêt n’est pas fixe.  

 
NA  

 
7. Politique de dividende  

 
La structure a l'intention de distribuer des dividendes à partir du 
moment où les finances le permettront, en sachant que de nombreux 
facteurs conjoncturels et incertains impacteront la situation 
financière de Medispring SCRL.  
 
L’assemblée générale a le pouvoir de décider de l’affectation du 
bénéfice et du montant des distributions dans le respect des 
agréments ou statuts particuliers. 
 
La société ne peut allouer un avantage patrimonial à ses actionnaires 
que dans la limite du taux d'intérêt fixé par le Roi en exécution de la 
loi du 20 juillet 1955 portant institution d'un Conseil National de la 
Coopération (actuellement fixé à maximum 6%). 

 
8. Date de paiement de 
l’intérêt ou de la distribution 
du dividende  

 
A déterminer par l’AG suite à la décision de distribuer des dividendes.  
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Partie V : Autres informations importantes  
 
Résumé de la fiscalité Exonération sur les dividendes 

  
Un précompte mobilier de 30% est retenu à la source des dividendes. 
Les particuliers assujettis à l’impôt des personnes physiques peuvent 
toutefois déduire le précompte mobilier retenu sur les dividendes pour 
un montant maximum de 833 euros de dividendes (exercice 2025, 
revenus 2024) par le biais de leur déclaration d’impôt. 
Ceux-ci peuvent donc récupérer maximum 249,9 euros de précompte 
mobilier retenu (833€ de dividende x 30%) 
 
Une exonération d’impôt pour les dividendes a été créée afin 
d’encourager les citoyens à investir directement dans des sociétés. Il 
s’agit d’une exonération à l’impôt des personnes physiques, et non 
d’une exonération du précompte mobilier.  
 
https://finances.belgium.be/fr/particuliers/avantages_fiscaux/exon%
C3%A9ration-des-dividendes#q2 
 
Tax Shelter 
  
Sur le plan fiscal, Medispring scrl est une petite société. Le bénéfice du 
tax shelter a été accordé aux coopérateurs qui ont pris des parts en 
personne physique jusqu’à ce que la société ait perçu un montant 
d’apport de 250.000 € de capital.  Ce montant a été atteint en date du 
5 juillet 2018 et les nouvelles souscriptions ne bénéficient plus du tax-
shelter. 

 
Plainte concernant le produit 
financier 

 
En cas de plainte ou de question, veuillez-vous adresser à :  
Medispring SC 
Boucle Odon Godart 7 à 1348 Ottignies-LLN, Belgique  
Par email : contact@medispring.be 
 
Si vous n’obtenez pas satisfaction, le service de Médiation des 
Consommateurs est disponible par téléphone (02 702 52 20), par email 
à contact@mediationconsommateur.be ou par écrit North Gate II 
Boulevard du Roi Albert II 8 Boîte 1, 1000 Bruxelles. 
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ANNEXE 1 : Rapport du Commissaire pour l’exercice clos le 31 décembre 2024 
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ANNEXE 2 : COMPTES ANNUELS 2024 MEDISPRING sc
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ANNEXE 3 : Rapport du Commissaire pour l’exercice clos le 31 décembre 2023
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ANNEXE 4 : COMPTES ANNUELS 2023 MEDISPRING scrl
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